
Le directeur de stage et le stagiaire doivent remplir ensemble la présente formule, et la remettre à la 
Directrice des admissions dans les six mois de la date d’entrée en vigueur de la Convention de stage, 
(Formule 2). 

Cette évaluation a pour objet de déterminer dans quelle mesure le stage respecte en pratique le Plan 
de formation qui a été approuvé et elle mettra en lumière les domaines dans lesquels l'expérience est 
nulle ou faible. Le directeur du stage et le stagiaire doivent apporter par la suite les changements 
nécessaires de façon que le stage soit conforme au Plan. 

Si votre cabinet a recours à un système de rotation permettant aux stagiaires d’explorer tour à tour 
divers domaines d'exercice, veuillez l'indiquer et annexer à la présente formule une brève description 
du calendrier de rotation. 

PARTIE A: RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1. Nom du stagiaire 

Nom: Prénom: 

2. Nom du directeur 

Nom: Prénom: 

 

3. Nom du cabinet 

 

 

PARTIE B: DOMAINES D’EXERCICE 

Pondération: 1 = Nul 2 = Faible 3 = Satisfaisant 

 4 = Très bien 5 = Excellent  

 
Étendu de l’expérience que le stagiaire a acquis à ce jour dans chacun des domaines d'exercice 
suivants. Encerclez le chiffre qui convient. 

DROIT IMMOBILIER 1 2 3 4 5 
PROCÉDURE CIVILE 1 2 3 4 5 
DROIT PÉNAL 1 2 3 4 5 
DROIT DE LA FAMILLE 1 2 3 4 5 
DROIT DES AFFAIRES 1 2 3 4 5 
DROIT SUCCESSORAL 1 2 3 4 5 
DROIT ADMINISTRATIF 1 2 3 4 5 
DROIT DU TRAVAIL 1 2 3 4 5 
AUTRE ( ) 1 2 3 4 5 

 

 

POUR L’UTILISATION DU BARREAU SEULEMENT 

Reçu :  Démarches nécessaires:  

Approuvé:    

ÉVALUATION DU PLAN 

DE FORMATION 
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Commentaires: 

 

 

 
PARTIE C: DOMAINES D’APTITUDES  

Étendue de l’expérience que le stagiaire a acquis à ce jour dans chacun des domaines d'aptitudes. 
Encerclez le chiffre qui convient. 

L’ART DE L'ENTREVUE 1 2 3 4 5 
LA CONSULTATION JURIDIQUE 1 2 3 4 5 
LA VÉRIFICATION DES FAITS 1 2 3 4 5 
LA RECHERCHE JURIDIQUE 1 2 3 4 5 
L’ANALYSE D'UN PROBLÈME 1 2 3 4 5 
L’ART DE PLAIDER 1 2 3 4 5 
LES MÉTHODES DE GESTION 1 2 3 4 5 
LES TECHNIQUES ADMINISTRATIVES 1 2 3 4 5 
LA RÉDACTION JURIDIQUE 1 2 3 4 5 
L'ART D'ÉCRIRE 1 2 3 4 5 
L'ART DE NÉGOCIER 1 2 3 4 5 
PLANIFICATION ET COMMUNICATION 1 2 3 4 5  

Commentaires: 

 

 

 
PARTIE D: DÉONTOLIGIE  
 
Étendue de la formation que le stagiaire a reçue à ce jour concernant la 
déontologie. Encerclez le chiffre qui convient. 
 

1 2 3 4 5  

Commentaires: 

 

 

 

Fait 
à 

 le  20  

      

Directeur  Stagiaire 
 


